[image: image1.wmf]Collège Jean Monnet  

 


[image: image5.png]



  tel : 02 37 41 49 88

 fax : 02 37 41 49 52

 mel : ce.0280869t@ac-orleans-tours.fr
 site :  http://www.collegejeanmonnet.com









Le : 28 04 2005

DISPOSITIF ECOLE OUVERTE

Rappel des objectifs et du contexte du dispostif :

Le dispositif Ecole Ouverte existe en France depuis une dizaine d’années. Il a pour vocation d’ouvrir les établissements scolaires pendant les petites et (ou) les grandes vacances, voire les mercredis. Il est financé en partie par le Ministère de la ville et en partie par le Ministère de L’Education Nationale.

L’objectif de cette structure est de permettre une approche différente de  l’Ecole par les collégiens. Il s’agit de proposer à la fois des activités d’ordre scolaire destinées à améliorer les résultats d’ensemble des élèves, et des activités péri éducatives à caractère culturel. 

Cette action doit permettre une meilleure intégration du Collège dans le tissu associatif et culturel local, elle doit aussi favoriser une nouvelle appréhension de la connaissance et du savoir pour tous, en donnant à l’établissement une dimension différente de celle qui lui est généralement reconnue et qui ne concerne que la formation initiale.

Le Collège Jean Monnet a déjà ouvert ses portes à la formation continue par l’intermédiaire du GRETA, action qui se poursuit et que se renforcera dans les mois à venir (ouverture d’une nouvelle formation TELEMAQUE, Visa Internet parrainée et financée par la Région).

Dans le cadre de l’élaboration de son Projet d’Etablissement pour les années à venir, qui mettra l’accent sur la diversification des méthodes d’enseignement, sur l’innovation pédagogique, sur la valorisation des enseignements scientifiques et technologiques, le dispositif Ecole Ouverte trouve toute sa place.

Pour cette année 2005, il est prévu deux périodes d’ouverture : la deuxième semaine des vacances de Printemps (du 18 au 22 Avril), et la fin des grandes vacances (du 25 au 31 Août).
DESCRIPTION du dispositif :

Pour les vacances de Printemps, il le collège était ouvert à partir de 8h45, jusqu’à 17 heures.

Le matin,

3 séances d’une heure d’aide au travail scolaire et de remédiation. 

Il ne s’agissait pas de cours, mais bien de séquences d’aide au travail, encadrées par des étudiants, tous titulaires du Bac et suivant des études universitaires. Il s’agit là d’une volonté délibérée de ne pas donner à ces séquences de caractère trop formel ni trop scolaire. L’expérience montre que le travail ainsi réalisé par les élèves au contact d’étudiants assez proches d’eux de par leur âge, donne des résultats souvent très positifs. La « matière d’œuvre » : exercices et cours, sera donnée par les enseignants du collège.

Les groupes étaient formés en fonction de la nature des inscriptions et des souhaits formulés par chacun. 

L’après midi :

 Les actions proposées l’ont été en partenariat avec les « Contrats bleus ». En effet, il est nécessaire qu’Ecole Ouverte s’inscrive dans une démarche collaborative et complémentaire de ce qui existe localement pour les jeunes.

Ainsi plusieurs ateliers ont proposés : 

· Mise en scène et Réalisation théâtrale (compagnie du Hasard).

· Conception et réalisation de sites web,
· Activité Golf,

· Petits ateliers : écharpe, pêle mêle, cuisine,

Une journée à Paris a été organisée à La Villetle et à La Géode toute la journée du mercredi. 

Ces groupes étaient animés par des professionnels, des enseignants ou des bénévoles investis dans ces différents domaines.

Les élèves ont eu la possibilité de s’inscrire dans un des ces ateliers pour la semaine ou jour par jour selon la nature de l’activité.

Cette première session a été une réussite, les séquences du matin comme celles de l’après midi ont été très généralement appréciées des élèves. 

Vous pouvez consulter les trois sites faits par les élèves et publiés sur le site du collège à l’adresse :

 http://www.collegejeanmonnet.com/actualites.htm
Modalités de fonctionnement de la session d’été :

Période : Du jeudi 25 Août au Mercredi 31 Août :

Pour la session d’été, Ecole Ouverte sera accessible aux élèves de CM2 qui font leur entrée en 6ème. C’est une autre façon de les préparer à ce passage de l’Ecole au Collège.

Les élèves actuellement en 3ème pourront participer, mais ne seront pas prioritaires.

Le dispositif fonctionnera sur les mêmes principes que pour les vacances de printemps, avec une aide aux devoirs les matins et des ateliers l’après midi.

Un atelier « traitement de l’image, réalisation d’un spot » sera ajouté. Il est probable qu’une activité théâtre soit à nouveau proposée, que l’activité Golf soit reconduite ainsi que les deux ateliers web.
Inscriptions :
Elles peuvent se faire par Internet, par retour du coupon ci-dessous, auprès de la Vie Scolaire ou du secrétariat du collège.

Les inscriptions sont ouvertes à partir du 9 Mai et closes dès que le nombre maximum d’élèves pouvant être accueillis sera atteint. 

En effet, pour être attrayant et efficace, Ecole Ouverte ne peut fonctionner avec des groupes excédant 10 élèves. Le nombre d’intervenants ne peut excéder 10 du fait des contraintes budgétaires que nous avons. Je souligne que dans un souci d’efficacité, la plus grande partie du budget du dispositif a été consacrée à la rémunération des intervenants. La partie destinée au  fonctionnement (charges courantes et achat de matériel) a été réduite au minimum.

Du fait de ces contraintes, le nombre d’inscrits ne pourra excéder 65. Au-delà, une liste complémentaire sera établie.

Il est possible de s’inscrire pour la totalité de la durée d’Ecole Ouverte, ou pour une ou plusieurs journées ou demi journées. 

Il n’y aura pas (hors transports réguliers) de ramassage particulier, les élèves viendront dans ce cas par leurs propres moyens (covoiturage, bicyclette, etc …).

Les repas devront être apportés le matin et seront pris selon le temps au self ou dans la cour du collège.

N’hésitez pas à poser toutes questions que vous jugerez nécessaires sur Ecole Ouverte, par téléphone, par courriel ou par courrier.









Le Principal









Bruno CAVAT
FICHE INSCRIPTION ECOLE OUVERTE ETE 2005 :

Je, soussigné, madame, monsieur ……………….., responsables(s) légal (aux) de …………. ………élève de la classe de ………. Désire inscrire mon enfant pour

 ECOLE OUVERTE, session du 25 au 31 Août 2005.

Inscription selon les modalités suivantes : cocher les cases :

	/////////////////
	Jeudi
	Vendredi
	Lundi
	Mardi
	Mercredi

	Matin
	
	
	
	
	

	Après midi
	
	
	
	
	XXXXXXX

	Journée
	
	
	
	
	XXXXXXX


Horaires : 8heures45 à 12 heures45 et 14 heures à 17 heures.

Les élèves inscrits pour la journée devront apporter de quoi se restaurer.

Je m’engage à respecter cette inscription, c’est à dire à ce que mon enfant soit présent à chacune des journées ou demi journées choisies.








Madame, monsieur ………….








(date et signature)

Attention : les inscriptions sont ouvertes dès à présent et seront closes à partir de 70 inscrits. Une liste supplémentaire de 10 élèves sera constituée.
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